Municipalite

Saint-Joseph-des-Erables

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITE

AVIS PUBLIC

EST DONNE PAR LA SOUSSIGNEE, MARIE-JOSEE MATHIEU, DIRECTRICE
GENERALE ET GREFFIERE-TRESORIERE DE LA SUSDITE MUNICIPALITE :

Reéglement no 290-26 sur ’occupation du domaine public

Lors de la séance ordinaire du 2 juin 2026, le Conseil a adopté le réglement no 290-26
SUR L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC.

Toute personne peut prendre connaissance dudit réglement au bureau municipal de Saint-
Joseph-des-Erables, aux heures normales d’ouverture.

Donné & Saint-Joseph-des-Erables ce dixiéme jour du mois de juin 2026.

ol o /
arﬁ?ée thieu

Directrice genérale et greffiére-trésoriere

238, route des Fermes, Saint-Joseph-des-Erables (Québec) GOS 2V0
Téléphone : 418-397-4772 / municipalite@stjosephdeserables.com / www.stjosephdeserables.com




